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PROCES VERBAL 
CONSEIL d’ECOLE n°2 - année scolaire 2017-2018 

École élémentaire Léon Blum - Longvic 
 
Le conseil d’école s’est réuni le mardi 6 mars 2018 à 17h30 à l’école Léon Blum. 
Etaient présents : 
- enseignants : Mmes Africano, Antemi, Bertholomey, Binet, Dalla Torre, Landrot, Zunino 
- représentants des parents d’élèves : Mmes Jorand, Mathelin, Mathey, Pawka 
- mairie de Longvic : Mme Prévost, adjointe au maire, Mme Viélix, responsable du Pôle Education 
Etaient excusés : 
- M. l’Inspecteur de l’Education Nationale, circonscription de Chenôve : M. Lascaux 
- enseignant : Mme Zunino 
- représentants des parents d’élèves : Mme Fuster, M. Jacquet 

*      *      * 

Ordre du jour : 
1. effectif et prévision rentrée 2018/2019, fermeture de classe 
2. hygiène et sécurité 
3. travaux, investissement 
4. projets pédagogiques 
5. Guynemer Parc et son école en fête 
6. bilan financier de la coopérative scolaire 
 

*      *      * 

Le secrétaire de séance est Mme Pawka, représentante des parents d’élèves. 
La séance débute à 17h41. 

1. effectif et prévision rentrée 2018/2019, fermeture de classe 

 
Effectif actuel : 
- sur les 5 classes ordinaires : 95 élèves (moyenne par classe : 19 élèves) 
- 11 élèves sur la classe ULIS qui ne compte pas dans les effectifs de la carte scolaire 
 

 Mme Landrot Mme Dalla 
Torre  

Mme Antemi 
 

Mme 
Bertholomey 

Mme Africano  

effectif 
actuel 

  16 élèves 
(CP) 

21 élèves 
(7 CE1 

14 CE2) 

21 élèves 
(6 CE1  

15 CE2) 

15 élèves 
(CM1) 

22 élèves 
(CM2) 

= 95 
élèves 

départ depuis 
rentrée 2017 

 
2 CE1 

1 CE1 
1 CE2 

3 CM1 2 CM2 9 départs 

arrivée depuis 
rentrée 2017 

 
1 CE2 2 CE2  1 CM2 4 arrivées 

 
Prévision d’effectif rentrée 2018/2019 :  

Ne sont pas comptabilisés dans les prévisions, les possibles maintiens ou sauts de classe, ou  
orientations, ni les élèves de la classe ULIS 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 total 

25 
si les 25 élèves de GS de Freinet 

s’inscrivent tous à l’école 

16 13 29 15 98 élèves 

 
- moyenne si 5 classes ordinaires, comme actuellement : 19,6 élèves/classe 
- moyenne si 4 classes ordinaires : 24,5 élèves/classe  
Le CTSD (comité technique spécial départemental) réuni le 1er février a examiné la situation de l’école 
où une fermeture de classe a été  décidée. 
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Ce mardi 6 mars, la CDEN (commission département de l’éducation nationale) arrêtera la carte 
scolaire pour savoir si de façon sûre la 5ème classe ordinaire de l’école sera définitivement fermée à la 
rentrée prochaine. 

Question des parents d’élèves : quel est l’enseignant qui quittera l’école ? 
Réponse : Normalement, c’est le dernier enseignant arrivé qui quitte l’école, il 
bénéficie d’une bonification de points pour participer au mouvement et retrouver un 
nouveau poste. Si l’enseignant concerné souhaite rester dans l’école, il peut donner 
ses points de bonifications à un autre enseignant qui souhaiterait quitter l’école. 
La dernière enseignante arrivée est Mme Dalla Torre. 

 

Inscription Rentrée scolaire 2018 : 

* Inscription scolaires pour les futurs CP et les nouveaux arrivants à faire au Pôle Education du 
lundi 23 avril au vendredi 4 mai de 9h à 12h et de 14h à 17h. Le Pôle scolaire vous délivre une 
fiche d’inscription. 
Les dossiers de demande de dérogation sont à retirer au Pôle Education ou disponible en 
téléchargement sur le site de la ville : date limite des retours : le 11 mai 
Mme Prévost, indique qu’avec le retour à 4 jours, des parents dans le privé actuellement, se sont déjà 
renseignés pour d’éventuelles inscriptions suite au retour à 4 jours. 
 
* Admission scolaires à faire auprès de la directrice de l’école sur rendez-vous par téléphone ou par 
mail (03 80 66 59 37 ou 0211640U@ac-dijon.fr) 

lundi 7 mai - lundi 14 mai -  lundi 28 mai - mercredi 30 mai 
Se munir de la fiche inscription mairie, du livret de famille, du carnet de vaccinations (DT Polio 
obligatoire) et pour les nouveaux arrivants, du certificat de radiation de l’ancienne école à demander 
au directeur 
 

2. Hygiène et sécurité 

 
- Comme évoqué lors du 1er conseil d’école en particulier suite au départ de Taïfour le 31 mars, 
une demande de téléphone sans fil qui puisse capter dans tout le bâtiment, ainsi qu’une demande 
d’interphone dans la classe de la directrice a été faite. Qu’en est-il ? 

Question de Mme Prévost : un rendez-vous est fixé au 9 mars avec les services 
techniques pour faire le point sur les marchés. Il y a des contraintes budgétaires et de 
marchés publics avec la métropole. L’étude se fait sur l’ensemble des écoles, pas 
uniquement sur Léon Blum, ce qui représente un coût. 
Mme Prévost indique également que la mairie ne peut pallier aux carences de 
l’Education Nationale qui ne recrutent plus d’EVS. 

 
- Les représentants des parents d’élèves ont été interpelés par 2 parents d’élèves pour des soucis 
de surveillance en récréation avant les vacances de noël, de violence dans la cour, en mettant en 
cause la surveillance par l’équipe pédagogique et l’équipe du périscolaire. 
Les représentants des parents d’élèves ont informé Mme Antemi des propos tenus afin de clarifier 
la situation. 
Mme Antemi rappelle l’organisation de la surveillance de l’accueil et de la récréation : 
Le service de récréation est assurée de façon continue par les enseignants suivants une 
organisation définie en conseil des maitres à la pré-rentrée. Il y a toujours 2 enseignants dans la 
cour. Au moment de l’accueil, un enseignant se place au portail pour contrôler les entrées. 
Un 3ème enseignant assure le service de soin en cas de blessure à l’intérieur du bâtiment. 
Les autres enseignants ne restent pas inoccupés, il profite de ce temps pour appeler les services 
de soin, les parents d’élèves, échanger, continuer à préparer leur classe mais aussi gérer d’autres 
enfants qui ne sont pas en mesure d’aller en récréation. 
De plus, l’école bénéficie d’un grand nombre d’adultes supplémentaires qui sont également dans 
la cour pour aider à la surveillance (6 AVS/AESH + 1 EVS + 1 service civique : Mme Blouctet, 
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service civique est arrivée à l’école le lundi 18 décembre 2017. Elle vient principalement en aide à 
la classe ULIS. Sa mission s’arrêtera à la fin de l’année scolaire.) 
Il n’est pas entendable de faire véhiculer sur le trottoir de l’école que les élèves ne sont pas 
surveillés, et qu’il règne un climat de violence continue dans la cour de l’école. 
 
- Ce lundi 5 mars, un élève a été percuté par une voiture au niveau du passage à niveau à l’entrée 
de la rue Guynemer au moment de la sortie de l’école l’après-midi. L’agent municipal assure les 
traversées des enfants au niveau d’un second passage piéton devant l’école. 
Le conseil d’école s’interroge alors sur les mesures à adopter afin d’éviter que cette situation se 
renouvelle : sortie de classe uniquement au niveau du portail où l’agent municipal fait traverser les 
enfants ? inciter les enfants qui rentrent seuls à la maison à n’utiliser que le passage piéton avec 
l’agent municipal ? 
 

3. Travaux, investissement 

 
- Travaux : dans la continuité du point sur la sécurité, est-ce des travaux vont être effectués pour 
munir la classe de la directrice d’un interphone, en sachant qu’à de nombreuses reprises des 
demandes de travaux sur l’interphone de direction sont faites car il fonctionne de façon très 
aléatoire. 
Actuellement 18 entrées/sorties sur le temps scolaire pour les classes ordinaires par semaine. Si 
l’interphone de bureau de direction  ne fonctionne pas, cela veut dire qu’il faut aller ouvrir jusqu’au 
portail et laisser encore plus de temps les élèves de la classe de la directrice sans surveillance. 
Investissement dans un téléphone performant ? 

Réponse de la mairie : il faut attendre le retour des marchés, il n’est pas possible à 
l’heure actuelle de donner une date définitive à laquelle, les investissements et 
travaux pourront être réalisés. 

- Investissement : la municipalité a investi dans une visionneuse de table qui permet de 
transmettre sur le TBI, ce qui est fait sur un cahier d’élève par exemple. 
 

4. Projets pédagogiques 

 
EPS avec intervenant :  
en période 3 
- CP : cycle jeu d’opposition 
- CE1/CE2 de Mme Dalla Torre : cycle accrosport 
- CE1/CE2 de Mme Antemi : cycle gym 
- CM1 et CM2 : cycle handball 
en période 4 
- CP : cycle escalade (cycle long de 10 séances) 
- CE1/CE2 de Mme Dalla Torre : poursuite du cycle accrosport 
- CE1/CE2, CM1, CM2 : cycle bike and run 
- lundi 23 avril : intervention de la maïf pour les classes de CM1 et CM2 
- jeudi 26 avril : Parcours du cœur sur l’ensemble de l’école avec sortie vélo pour les cyclistes ou à 
pied pour les autres.  
- CM2 : toujours dans le cadre des parcours du cœur, des BTS du Lycée Simone Veil 
interviendront sur les gestes de 1er secours 
- CP, ULIS : projet autour du cirque avec l’école R’ de cirque avec restitution devant les parents 
 
Arts Plastiques : 
- CE1/CE2 de Mme Antemi : poursuite du projet avec l’intervention de la plasticienne Isabelle 
Bryard, l’inauguration du cabinet sera faite en fin d’année 
- Ecole et cinéma : 2ème séance pour les CP, ULIS et CM1 (film : le tableau) 
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Musique avec intervenant : 
- Mireille a fini d’intervenir auprès de la classe des CE1/CE2 de Mme Dalla Torre, le cycle des 
interventions démarrent maintenant pour la classe des CM1 
- CM1 et CM2 : sortie à l’auditorium pour la « Symphonie du nouveau monde » 
 
Français : 
- CM2 : 1, 2, 3 album en lien avec la médiathèque et l’Ehpad, et une classe de 5ème  
- CM2 : 10 mois 10 mots en lien avec la médiathèque sur le thème : Tous les tons  
- CE1/CE2 de Mme Antemi : projet Abécédaire avec la médiathèque dans le cadre des 
Rencontreries, atelier et rencontre avec l’auteur de littérature de jeunesse Anne-Sophie Bauman 
le 22 mars 
- CM1 : projet avec la Minoterie avec une comédienne afin de mettre en voix et en espace 2 
pièces de théâtre. Une restitution sera faite aux familles courant juin 
 
EMC :   
- rencontre intergénérationnelle à l’Ehpad :  
- vendredi 16 mars pour les CP 
- vendredi 6 avril pour les ULIS 
- vendredi 18 mai pour les CE1/CE2 de Mme Antemi 
- jeudi 14 juin pour les CE1/CE2 de Mme Dalle Torre pour préparer des gâteaux qui seront 
proposés lors de la fête de quartier 
- CM1, CM2 : intervention d’élèves de BTS de Simone Veil autour du Harcèlement scolaire, 
comment le reconnaitre. L’objectif est à l’issue de produire des outils (sous forme d’affichage) qui 
seront présentés aux autres classes. 
 
Langues vivantes : 
- CM2 : dans le cadre de la liaison CM2/6ème, le 2 février, les collégiens sont venus à l’école pour 
faire découvrir l’allemand. En échange, les CM2, se rendront au collège en avril  
 
Sciences : 
- les sorties au Clos des Carmélites seront mis en place pour toutes les classes de l’école 
 

5. Guynemer Parc et son école en fête 

 
La fête de quartier se déroulera le vendredi 15 juin. 
Le représentant des parents d’élèves ont besoin d’aide pour l’organisation et la gestion de la buvette, 
en particulier aux frites et barbecue. Un mail a été adressé à toutes les familles pour les solliciter. 
C’est sur le stand de la buvette que les bénéfices sont faits au profit de la coopérative scolaire. Les 
parents d’élèves proposent également des jeux gratuits, seul reste payant le stand maquillage. 
N’hésitez pas à contacter l’école ou vos représentants de parents si vous souhaiter les aider. 
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6. Bilan coopérative scolaire 

 
arrêté des comptes au 07/11/17 : + 3696,07 €    

entrée sortie 

  
cinéma séance 1 : CP, CM1, 
ULIS 

- 102,50€ 

entrée vente de chocolat + 936,80€ facture achat de chocolat Manière - 852,50€ 

entrée photo de classe + 935,10€ facture photographe - 687,60€ 

participation parent CM1 - cinéma n°1 + 37,50€ 
encaissement du chèque : achat 
viande Fête de quartier 2017 
(Asso RIAC) 

- 70€ 

subvention municipale : Arbre de Noël + 180€ cinéma Eldo séance 2 - CM1 - 40€ 

participation parent cinéma n°2 : CP, 
ULIS 

+ 39€ cinéma Eldo séance 2 - CP, ULIS - 57,50€ 

sous total + 2128,40€ sous total - 1810,10€ 

arrêté des comptes au 06/03/18 : + 4014,37 € 

 

Les représentants des parents d’élèves ont proposé une vente de chocolat au profit de la coopérative 
scolaire. 
Il reste un chèque de chocolat de 15€ qui n’a pu être encaissé car il n’a pas été fait au bon ordre et il 
est impossible de savoir par le biais de quel élève, il a été émis. 
 

La séance est levée à 18h34. 
 

La présidente  
Mme Antemi, directrice de l’école 

La secrétaire 
Mme Pawka, représentante des parents d’élèves 

 
 
 


